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qui feront tenus d'en certifier U Cour au mois , confor»

mément à CArrêt de ce jour. Au Pon-auPrince , le oni{t

Juin mil fept cent quatre-vingt-fept. Signé au regljlre ^

Prieur , Greffier en Chef,

ColLationné, PRIEUR, Greffier en Chef

<'rJ

Au Port-au-Prince 5 de ilmprimerie Royale 1787.
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ROI,
Ponant défenfi d'inhumer dans les Égllfes,

Du trois Novembre mil fept cent quatre-vingt-fept,'

Extrait des Regijires du Conjeil Supérieur de Saint-Domingue.

DE PAR LE ï

v3A majesté ayant reconnu , d'après îen

repréfentatlons qui lui on»; été adrelTées, qu'il réfuîtoit

des cbnféciuences dangereufes des lépultures qui fe font

dans les Égllfes de fes Colonie^^, foit en verm d'Or-

donnance des Rois fes Prédéceffeurs, foit en vertu

d'ufages anciens, & que les précautions prefcrites pour
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prévenir les inconvéniens qu'occafionenr lefclîtes répuî-

tures , ne peuvent avoir TefFet qu'on s'en étoit promis
j

dans un climat auffi brûlant que celui defdites Colonies ;

Elle a jugé qu'il étoit de fa fagefTe de faire ceffer lef-

dits inconvéniens, en interdifant toute fépulture dans

lefdites Églifes. SA MAJESTÉ a ordonné & ordonne

en conféquence , qu'à l'avenir & à compter du jour

de l'enregifirement de la préfente Ordonnance , aucun

particulier, de quelque qualité & condition qu'il foit

,

même les Adminiftrateurs en chef, Préfets Apoiloliques,

Curés & autres privilégiés, ne pourront être inhu«

mes dans les Ëglifes defdites Colonies, mais feulement

dans les Cimetières deftinés à la fépulture commune ;

révoquant, SA MAJESTE, toutes conceffions

ou privilèges à ce contraire, qui auroient été accor-

dés jufquà ce jour par Elle ou par les Rois fes

Prédécefleurs.

MANDE SA MAJESTÉ aux Adminiftra-

teurs, aux Officiera des Confeils Supérieurs defdites

Colonies, & à tous autres Officiers qu'il appartiendra,

de tenir la main à l'exécution de la préfente Ordon-

nance, qui fera enregidrée au Confejl Supérieur de

Saint-Domingue, & JurifdlQions en dépendantes, lue,

publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait à Verfailles, le trois Novembre mil fept cent

quatre-vingt-fept. Signé LOUIS, êplus bas, LE CoMTE
DE MONTMORÏN.

ScelMe en marge d'un cachet fur pain.

Enregiftrée a été la préfente Ordonnance au Confeîî

Supérieur de Saint-Domingue, ouï & ce requérant le Pro- ^



cureur-Généraî du Roi, pour être exécutée fuivant fa for-

me & teneur , imprimée , lue , publiée & affichée ; ordon-

ne que copies collationnées d'icelle feront envoyées dans

les SénéchaufTées du Reffort, pour y être regiftrées

,

lues, publiées & affichées; enjoint aux Subftituts du
Procureur-Général du Roi , d'y tenir la main & d'en

xiertifier la Cour au mois, au défir de l'Arrêt de ce jour.

Donné au Port-au-Prince, en Confeil, le vingt-neuf

Janvier mil fept cent quatre-vingt-huit. Signé DuvER*
NON , Greffier-Commis.

CoLladonnêy PriEUE^ Greffier

Au Port-au-Prince, de rimprimerie Royale. î 7S8.
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Extrait des Regijïres du Confàl Supérieur de Sainî-Donùnguc

RÈGLEMENT
Pour la Bourfe commune des Huilas»

Du vingt Novembre mil fept cent quatre-vingt- fepf.'

U par la Cour , la remontrance du Procureur^
Général du Roi , contenant que l'établiffement d'une

Bourfe commune ou Bureau focial, dans lequel tous les

HuifTiers ir-didinOement réunis au chef lieu de chaque
5iége y confondroient en mafle leur falaire & vacations,

pour en être fait entre eux une répartition égale, renferme
en (oi des avantages fi réels qu'il ed impoffible de n'eu

être pas frappé

Que cette conviâion eft telle qu'elle a portée les

difTérentes Cours des Colonies à établir dans leurs refforts

ce rcgime falutaire qu'ils ontconflammeni mainienu'Jcontre

Me. G ^ mrsOlN
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